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Compte-rendu du CTL du 30/01/2020

Le CTL s'est tenu le 30/01/2020 à la Direction sous la présidence de M. LE BUHAN.

Suite à la lecture d'une déclaration par la CGT, des liminaires de Solidaires, de FO (rappelant
notamment nos revendications), le Directeur a apporté quelques réponses.

Le Directeur est surpris de notre point de vue sur la démétropolisation, car il est convaincu que
des collègues de Région Parisienne sont en attente de retour en Province. Il a ajouté qu'il se
satisfait de l'arrivée d'un service à Guingamp sans doute dès 2021. 
Cependant, pour FO DGFiP, la nature des services qui seront transférés est inconnue à ce jour
et en conséquence les règles d'affectation dans ces services.

Ponts naturels :
Les services seront fermés les vendredi 22 mai 2020 et lundi 13 juillet 2020.

Accueil de proximité :
Une présentation  du fonctionnement  des EFS (Espaces France Service)  a  été  faite  par  la
Direction, notamment sur celui de Le Méné, seul EFS ouvert début 2020 dans une commune
n'ayant pas de Centre des Finances Publiques. 
Cependant,  FO  DGFiP  a  interrogé  la  Direction  sur  sa  capacité  à  assurer  une  présence
hebdomadaire  dans  ces  EFS  dans  un  contexte  de  réduction  constante  des  effectifs  et
d'augmentation de ces EFS. Le Directeur a répondu qu'il  estime qu'on sera en capacité de
fournir les effectifs nécessaires, ce dont FO DGFiP doute (notamment en période de campagne
IR).
Par ailleurs, la présence hebdomadaire à l'EFS n'étant que sur la demi-journée, le temps de
trajet (retour) entre le lieu de situation de l'EFS et la résidence administrative pose problème
compte-tenu du fait que l'agent doit pouvoir déjeuner et rejoindre sa résidence pour y travailler
l'après-midi. Comment ce temps sera-t-il pris en compte ? Et qu'en sera-t-il à l'avenir sur des
sites encore plus éloignés du CFP de rattachement de l'agent ? La Direction a dit réfléchir à ces
questions.

Après un vote contre à l'unanimité,  le point  sera réétudié le lundi  10 février 2020 en 2nde
convocation.

Point d'actualité sur le paiement de proximité :
Dans le département, 91 buralistes ont été agréés pour recevoir les paiements des usagers.
De  nombreuses  interrogations  demeurent  sur  ce  dispositif,  notamment  sur  la  sécurité  des
encaissements.  Le  Directeur  a  évacué  le  problème en  disant  que,  soit  il  n'y  aura  pas  de
problème et on n'en entendra pas parler, soit l'Administration aura des retours par les usagers.
Mais il se dit confiant dans la surveillance effectuée par la Française des Jeux sur les débitants
de tabac.



Point d'étape sur le nouveau réseau de proximité :
Le Directeur a communiqué le nouveau calendrier des transferts de services prévus dans le
cadre du Nouveau Réseau de Proximité :

➔ au 01/01/2021 :
- les trésoreries de Pléneuf, Moncontour et Jugon vont au Service de Gestion Comptable (SGC)
de Lamballe,
- les trésoreries de Callac et Paimpol vont au SGC de Guingamp,
- les SIP et SIE de Paimpol vont à Guingamp

➔ au 01/01/2022 :
- la trésorerie de Tréguier va au SGC de Lannion,
- les trésoreries de Merdrignac et Quintin vont au SGC de Loudéac,
- les trésoreries de Plancoët et Broons vont au SGC de Dinan
- Rapprochement des trésoreries de Saint-Brieuc Banlieue et Municipale

➔ au 01/01/2023
- la trésorerie de Plestin va au SGC de Lannion
- la trésorerie de Rostrenen va au SGC de Loudéac,
- la trésorerie de Lanvollon va au SGC de Guingamp

Quant  au  PRS,  compte-tenu  de  la  décision  de  créer  un  Service  de  Gestion  Comptable  à
Lamballe, il a été décidé de le maintenir à Saint-Brieuc.

Questions diverses
Fo DGFiP s'est étonné de la diffusion d'une note rappelant le devoir de réserve en période
électorale et l'injonction de « s'abstenir de participer aux manifestations publiques » pendant
cette période. Cependant le Directeur a répondu que cela ne concernait les agents qu'en tant
que fonctionnaires. La participation en tant que citoyen est donc possible pour les agents.
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